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Quand l'esprit d'entreprise ne 
vient pas aux collectivités

Partout en Suisse les budgets publics 
pour 1995 ont été bouclés ou sont sur 
le point de l'être. Ils sont déficitaires 
depuis plusieurs années, mais rares sont 
les endroits où les mesures prises ont 
vraiment évolué: on continue de cou
per partout où c'est possible, de de
mander des efforts supplémentaires aux 
fonctionnaires et de limer sur les frais 
de fonctionnem ent. Bien sûr, il y avait 
et il y a encore du gras, et on a large
m ent tranché dedans. Mais les remises 
en question fondamentales restent l'ex
ception: les communes, les cantons et 
la Confédération continuent d'assurer 
la quasi-totalité des missions qui ont 
rempli leur cahier des charges au fil 
des ans; on agit plutôt sur la qualité et 
la quantité  de ces prestations, au lieu 
de s'interroger sur le bien-fondé de leur 
existence ou la pertinence de leur mode 
de distribution. Résultat: globalement 
l'Etat s'affaiblit, puisque non seulement 
ce qu'il dispense est soumis à resserre
ment, mais son action normative, son 
rôle d 'arbitre et de décideur des règles 
du jeu est lui aussi attaqué. Voulant 
continuer de combattre sur tous les 
fronts, les collectivités s'affaiblissent 
un  peu partout.

Les exemples ne m anquen t pas. Une 
patinoire que l 'on  ferme ici; ailleurs, 
des listes d 'attente qui s'allongent pour 
placer un  enfant; des aides qui s'ame
nuisent un  peu partout, pour se limi
ter au secteur social. Des décisions qui 
sont le plus souvent en contradiction 
avec les recom m andations des spécia
listes mandatés pour faire des proposi
tions à long terme dans la prévention 
de la toxicomanie ou des mauvais trai
tements. Ce m anque de vision d 'en 
semble, cette absence de politique par 
objectif, où tant les dépenses prévues 
que les bénéfices escomptés sont chif
frés à moyen et à long terme, cette 
inexistence d 'une  comptabilité englo
bant toutes les prestations publiques 
d 'un  secteur, tous ces dysfonctionne
ments coûtent cher au contribuable.

A tous les échelons, les systèmes 
comptables et les systèmes budgétaires 
n 'o n t pas changé depuis le siècle der
nier. Des rubriques nouvelles se sont 
ajoutées aux rubriques anciennes, les 
budgets publics gagnent régulièrement

en épaisseur et en précision, mais se 
révèlent d 'une parfaite inutilité en tant 
qu 'instrum ents de gestion. Ils perm et
tent certes de contrôler que les som
mes prévues pour l'achat de papier 
n 'o n t pas servi à enrichir d 'un  livre la 
bibliothèque du service, mais nulle part 
ne figure le prix de telle prestation, la 
rentabilité de tel investissement ou le 
coût par utilisateur de tel service. Les 
exercices budgétaires se répètent donc: 
quel service ne connaît pas ces in jonc
tions à économiser encore X dizaines 
ou centaines de milliers de francs ? Ils 
finissent tous par trouver. Mais en l'ab
sence de tou t système de contrôle a 
posteriori, on ne saura jamais si l'éco
nom ie était réelle ou s'il ne s'agissait 
que d 'u n  report sur un  autre service ou 
sur une autre collectivité, ou si l 'opéra
tion a entraîné avec elle une d im inu 
tion de recettes supérieure à l 'écono
mie enregistrée.

On com prend que la crise ait surpris 
les responsables des budgets publics, 
qu'ils aient réagi dans l'urgence avec 
les quelques moyens sommaires à leur 
disposition. Mais on s 'étonne qu'après 
plusieurs années les méthodes se soient 
si peu affinées, que l'esprit d'entreprise 
vienne si difficilement à l'Etat. Car il y 
a encore des directeurs des finances 
publiques qui so rten t leur pistolet 
quand vous leur parlez de comptabi
lité analytique; et des responsables po 
litiques qui refusent tou jours  de 
mettre en place des outils efficaces de 
gestion, outils qui permettraient un 
contrôle de l'utilité et de l'efficacité 
des dépenses -  ce que l'on appelle le 
controlling dans l'économie privée.

C'est que l 'on a plus l 'habitude, dans 
ce milieu, de faire des promesses que 
de vérifier l'efficacité de leur réalisa
tion. Une fois le budget 95 accepté, on 
poussera un grand ouf de soulagement 
jusqu'au printemps prochain, chacun 
espérant secrètement que les affaires 
redémarreront et que les rentrées fis
cales suivront. Et le processus habituel 
recommencera, qui continuera de pri
vilégier les mesures qui «font du chif
fre», le plus de chiffre et le plus vite.

La démocratie est-elle adaptée pour 
gérer une situation de décroissance ?
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ÉCONOMIE SUISSE

La relance, prédisent-ils

REPÈRES

Jean-Christian Lambelet et 
Délia Milles: Prévisions 
pour l'économie suisse en 
1994-1996, in: Analyses & 
prévisions, Lausanne, UN IL 
(École des HEC). Publica
tion datée de septembre 
1994, bien que la prise en 
considération des données 
ait été arrêtée au 10 
octobre.

(yj) L'automne, c'est la saison des prévisions à  court terme: les collectivités publiques 

révèlent leur budget et les instituts d'observation de la conjoncture leur pronostic pour 

l'année suivante. Fidèlement, le Centre de recherches en économie appliquée (CRÉA) de 

l'Université de Lausanne vient donc de livrer ses prévisions pour l'économie suisse.

L'Institut dirigé par le professeur Jean-Chris- 
tian Lambelet envisage le proche avenir de 
l'économie suisse avec un certain optimisme: 
alors que le KOF de l'École polytechnique de 
Zurich s 'attend à une croissance de 2,5% 
pour 1995 et de 2,7% pour 1996, le CRÉA 
prévoit que le produit intérieur brut aug
m entera de 2,7% et de 3,4% dans les deux 
années à venir. De même, les prix à la con
som m ation évolueront moins favorablement 
selon les experts zurichois (+ 2,7% en 1995 
et + 2,3% en 1996) que d'après les cher
cheurs lausannois (+ 1% et +2,5%).

Par-delà les écarts produits sans doute par 
l'utilisation de modèles différents, les deux 
instituts se rejoignent donc pour annoncer 
une véritable relance, se traduisant par une 
augm entation  en termes réels des revenus et 
de la consom m ation privée. Certes, selon les 
experts zurichois, l 'in troduction de la TVA 
n'ira pas sans une pointe d 'inflation l'an 
prochain; mais le KOF et le CRÉA n 'en  croient 
pas moins à une véritable reprise, avec un 
retour fin 1996 à la situation d 'avant la crise.

Sauf bien sûr sur le marché du travail. 
Après plusieurs années de d im inution cons
tante, le volume de l'emploi augmentera en 
1995, et plus encore en 1996. Mais le taux de 
chômage ne reculera que lentement: de 4,7% 
en 1994, il se tassera à 4,2% (KOF), 4,4% 
(CRÉA) en 1995 et à 3,6% (les deux) en 1996. 
Autant dire que le nom bre des chômeurs va 
rester élevé pour notre pays, où les écono
mistes estim ent à quelque 300'000 person
nes l'excédent actuel de la dem ande sur le 
marché du travail.

Et la Romandie dans tout ça ?
Seul institut d 'observation de la conjoncture 
en Suisse romande, le CRÉA s'accroche à sa 
mission m acroéconomique au point de n 'e n 
visager la situation qu 'à l'échelle nationale. 
Théoriquem ent juste, cette attitude nous pa
raît particulièrement surprenante dans les 
circonstances actuelles, où la Sarine ne m ar
que pas seulement la frontière des langues, 
mais aussi une évidente différence au niveau 
de la conjoncture économique.

Les enquêtes auprès des chefs d'entreprises 
(voir par exemple Bilanz 10/94) l'indiquent 
clairement, et les dernières statistiques de 
l'OFIAMT le confirm ent sans ambiguïté: la 
reprise, sensible en Suisse alémanique, se fait 
a ttendre en Romandie. La récession s'est 
manifestée plus tard outre-Sarine, où la re
lance survient plus tôt. Parmi les différentes

raisons expliquant cet écart, il faut m en tion 
ner l'effet particulièrement pervers d 'une évo
lution pas toujours perçue dans toute son 
ampleur: le pouvoir économ ique se concen
tre de plus en plus dans le triangle d'or, où se 
situent désormais tous les centres de déci
sion im portants pour l'économie nationale. 
Pas besoin d'être grand clerc pour deviner 
que les Zurichois tendent à se servir d'abord, 
pour relancer la m achine comme pour cap
ter les commandes, le développement des 
infrastructures (Kloten, S-Bahn), les grands 
projets (voir le tunnel de base du Gothard) 
et, bien sûr, les possibilités de travail -  même 
si les suppléments «offres d'emplois» des jour
naux zurichois n 'o n t  pas encore retrouvé 
leur volume d ’avant 1993.

Il aurait semblé pour le moins opportun 
que le CRÉA se penche sur l'écart conjonctu 
rel, et sur la différence structurelle, qui se 
creusent entre la Suisse alémanique et la 
Romandie, arc lémanique compris. Mais il se 
veut institut de macroéconomie appliquée, 
pas centre d 'études régionales.

Le coup de blues post-EEE
Il est un  aspect cependant auquel Jean-Chris
tian Lambelet et Délia Milles on t voué une 
a ttention qui traduit bien une sensibilité ro
mande: l'effet sur le climat de consom m a
tion  en Suisse du non  à l'EEE, prononcé par 
le souverain le 6 décembre 1992. Les m éna
ges de ce pays ont-ils eu un  coup de blues 
après ce vote décevant ? Sans doute, répon
dent les experts. Pire, les consommateurs 
n 'o n t  pas seuls réagi par une certaine abou
lie; les investisseurs on t différé leurs projets 
et l'Etat lui-même a freiné ses dépenses cou
rantes -  quoi qu 'en  disent les détracteurs de 
sa quote-part lentem ent croissante.

Au total, le climat induit par une décision 
don t on voulait devancer les effets a lourde
m ent pesé sur la conjoncture économique 
nationale, faisant de la récession du début 
des années nonan te  la plus longue et la plus 
profonde de l'après-guerre. Elle aura permis 
à M. Blocher, et aussi à quelques patrons 
partisans du oui à l'EEE, de «dégraisser» les 
structures industrielles, et de gagner très lar
gem ent leur vie dans les opérations financiè
res, décidément plus rapidement profitables 
que la production «at home». Plus profita
bles certes pour leurs auteurs, mais plus 
fragilisants aussi, à travers eux, pour l 'en 
semble de l'économie. Beau thèm e d'analyse 
pour un institut d 'économ ie appliquée. ■



BUDGET

Dans le maquis 
des finances fédérales
(ag) Le budget n'est pas, en Suisse, la base légale de la perception des recettes, contraire

ment à d'autres pays. Sous la pression des chiffres, il s'accompagne donc de plus en plus 

de propositions diverses, arrêtés urgents, etc. Approche critique avec quelques mots-clefs.

En France, par exemple, l 'approbation du 
budget est une «loi de finance». En Suisse, 
en l'absence de loi, et sous la pression des 
chiffres et la recherche d'économies et de 
recettes nouvelles, le budget est accompagné 
de plus en plus d'arrêtés urgents, révision de 
lois, voire de la Constitution. C om m ent s'y 

retrouver ?

Principales recettes de l'E tat

(en Mio. Frs ) Budget 1995

Total des recettes 36 363

dont:

Recettes fiscales 32 138

Im pôt fédéral direct 8 650

Im pôt anticipé 2 900

Droit de tim bre 1 850

TVA 7 700

ICHA 3 000

Tabac 1 360

Droits de douane

s/ les carburants 2 630

Taxes supplém.

s/ les carburants 1 840

Principales dépenses

(en Mio. Frs)

Total des dépenses 42 905

dont:

Administration générale 1 466

Justice et Police 498

Affaires étrangères 2 192

Défense nationale 6 022

Formation et recherche 3 258

Culture et loisirs 386

Santé 185

Prévoyance sociale 11 057

Transports 6 408

Environnement/

aménagement du territoire 632

Agriculture/

approvisionnement 3 496

Economie publique 824

Finances 6 481

NZZ, 21 octobre 1994.

Lisibilité
Dès l'apparition des pre
miers déficits sérieux ont 
débuté les programmes 
dits d'assainissement. 11 
y eut celui de 1992, puis 
celui de 1993, on en est 
donc au troisième. Pre
mière difficulté de lec
ture, les programmes se 
superposent. On a com 
m encé en 1992 par le 
plus facile: les réductions 
linéaires. On parait au 
plus pressé pour avoir le 
temps d'agir en profon
deur. Mais les années sui
vantes, c'est toujours la 
course. On proroge donc 
les premières mesures, en 
y ajoutant d'autres urgen
ces. Premier exercice: sa
voir différencier les stra
tes. De plus, les 
propositions pour l 'an 
née en cours font l'objet 
de plusieurs approches. 
Les mesures d'assainisse
m ent 1994 on t été pré
sentées le 26 août 1994 
déjà, mais c'était en vue 
d 'une  procédure de con 
sultation; que d'exigen
ces contradicto ires d u 
rant ce délai ! Puis Kaspar 
Villiger présente le 20 oc
tobre le projet définitif. 
11 est plein de «surprises» 
de dernière minute. Dans 
ce salmigondis, on per
çoit bien une bonne vo
lonté gouvernementale, 
mais guère de vo lonté  

politiquem ent identifiable, si ce n'est celle, 
générale, de réduire le déficit structurel.

Communicabiiité
Plus le Conseil fédéral et ses départements 
disposent de conseillers en communication, 
plus cela zigzague. AVS: remise en cause de 
l'indexation automatique. Tollé. Retrait. Pour 
finir, proposition de revoir l'indice mixte 
(évolution des prix et évolution des salaires). 
Chômage: refus par la bouche de Jean-Pascal 
Delamuraz, lors du débat au National, du 
délai de carence de cinq jours que la majo
rité impose. Puis, le Conseil fédéral propose 
de l'introduire dès le 1er janvier 1995 par 
arrêté urgent, anticipant la décision du C on
seil des Etats et le délai référendaire. On ne 
citera que pour mémoire les diverses propo
sitions d 'augm enter le prix de l'essence se 
superposant au projet de taxe écologique sur 
le C 0 2, don t une partie resterait pourtant 
fiscalisée.

Immaturité
Dans la hâte, certaines propositions ne peu
vent être approfondies. Ainsi, du nouveau 
calcul de l 'adaptation des rentes AVS. L'an
cien conseiller national Bernard Meizoz, qui 
fut à l'origine en 1975, à la suite d 'une  m o
tion, de l 'adaptation autom atique des rentes 
au renchérissement, rappelait que c'est le 
Conseil fédéral qui a souhaité introduire un  
indice mixte, pour modérer l 'adaptation et 
juguler un  effet inflationniste. En 1975, l 'in 
flation flirtait avec un  6%.

Il coule de source qu 'en  période de régres
sion des salaires réels, ce qui est le cas au 
jourd'hui, l 'adaptation prioritaire à l'indice 
des prix peut avantager les rentiers par rap
port aux travailleurs. Ou encore: si les salai
res réels venaient à augmenter de manière 
forte, les ressources de l'AVS (et aussi celles 
de l'Etat) progresseraient de manière signifi
cative, rendant plus aisée l'adaptation.

Pourquoi lancer des idées à forte valeur 
émotive avant une étude sérieuse et publi
quem ent présentable du sujet ?

Technique budgétaire
La Confédération n'utilise pas la même tech
nique budgétaire que les cantons et les com 
munes; elle ne connaît pas le budget de 
fonctionnem ent, séparé du budget des in 
vestissements à amortir. Les avances faites à 
des comptes spéciaux figurent au budget gé
néral. Il en va ainsi des avances de trésorerie

•••
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faites à l'assurance-chômage. D'où la hâte à 
faire passer la hausse des cotisations et, pe
tite com pensation souhaitée par la droite, le 
délai de carence de cinq jours pour les n o u 
veaux chômeurs. Mais si l'assurance-chômage 
a sa comptabilité propre, cela ne concerne 
pas directement le budget de la Confédéra
tion, sauf si la loi prévoit une contribution, 
de toute façon modeste, à fonds perdu pour 
la caisse.

Faut-il donc, pour des raisons de techni
que budgétaire, bouleverser le processus lé
gislatif normal qui suit son cours et in tro 
duire, là aussi, une donnée émotive ?

La part fiscale
On n'économ ise que sous la contrainte. Ad
m ettons ! Mais la droite se trompe en faisant 
une fixation sur le rapport entre la fiscalité 
et le P.I.B.

La démographie obéit à des lois plus for
tes. On ne travaille que la moitié de sa vie; 
l'autre est vouée à la formation et à la retrai
te. Cela a et aura un  prix élevé. Ne pas vou
loir le reconnaître, c'est prendre des mesures 
injustes de report. La fiscalité indirecte réser
ve encore des marges, heureusement. Mieux 
vaut s'y préparer que de recourir à des artifi
ces dans un  budget aux strates difficilement 
déchiffrables. Cela n 'exclut pas la rigueur, 
mais ce n 'est pas non  plus un  oreiller de 
paresse. ■

REPERES

GRUME

n.f. (1552, «grain de 
raisin»; bas lat. grum a, 
class, gluma «cosse, 
écorce».

1. Vitic. Grain de raisin

2. (1685) Ecorce qui reste 
sur le bois coupé non 
encore équarri. Bois de 
grume, en grume, couvert 
de son écorce. Pièce de 
bois non encore équarrie. 
«La senteur des grumes 
chauffées par le soleil» 
(Genevoix). Petit Robert.

TRANSPORTS

Le conseiller d'Etat 
et les grumes
(réd.) Le conseiller d'Etat et conseiller natio 
nal vaudois Jacques Martin est ingénieur fo
restier. Il vit dans une maison en bois (pho
tographiée récemment par L'Hebdo) à Gryon, 
dans les alpes vaudoises, au milieu des fo
rêts. Les arbres, donc, il connaît; il sait que, 
une fois coupés, transformés en grumes, ça 
pèse lourd.

Un camion de 28 tonnes, m uni d 'une  grue 
de chargement, ne peut guère en  transporter 
qu 'une  dizaine de tonnes. Arrivé à la fron
tière italienne, le con tenu  de trois poids 
lourds helvétiques est transbordé sur un  seul 
camion italien. Notre hom m e des bois a donc 
déposé une m otion  au Conseil national de
m andan t une dérogation pour transporter 
des troncs sur des véhicules de 40 tonnes.

Au fond, nous sommes dans la situation 
d 'un  pays du tiers-monde vis à vis de l'Italie. 
Nous exportons une matière première et nous 
im portons des meubles de luxe, au dessin 
parfait, comme seuls ou à peu près les Ita
liens savent les faire. Du moins nous le sup
posons, car nous ne savons pas ce que nos 
voisins du sud peuvent bien faire avec notre 
bois! Nous subodorons que des grumes fin

landaises débarquées à Gênes doivent être 
p lutôt moins chères que des troncs helvéti
ques dédouanés à Domodossola.

Les arguments de Jacques Martin sur la 
charge polluante plus faible et sur les écono
mies réalisées sont par ailleurs largement fon
dés. Mais pourquoi une exception pour les 
grumes ? Les meules d 'Emmental sont peut- 
être aussi transportées en 28 tonnes jusqu'à 
la frontière allemande avant d'être chargées 
sur des 40 tonnes. Mais ça nous étonnerait 
quand même. Elles sont plus sûrement char
gées sur des trains...comme pourrait l'être le 
bois suisse à destination de l'Italie. Le con
seiller d'Etat n'est-il pas un  des grands défen
seurs de la ligne du Simplon ? ■

BANQUES

Le match UBS-Ebner
(ag) Dans le conflit qui oppose le financier 
Ebner et la direction de l'UBS, il ne s'agit pas 
seulement du rôle respectif des actions au 
porteur et des actions nominatives, mais aussi 
de la mission de la banque. Ebner juge le 
rendem ent des fonds propres insuffisant. Il 
voudrait que l'UBS renonce aux dépenses 
d 'im plan tation  trop localisées, qu'elle cesse 
d'être une banque partiellement de proxi
mité. La direction de l'UBS répond, vertueu
sement, qu'elle a aussi des obligations de 
service à la clientèle nationale, qui prim ent 
la recherche absolue du plus grand profit.

Précisons que c'est aussi son intérêt. Une 
banque sans assise locale est fragilisée.

Il n 'em pêche que, quelle que soit la for
mule, la course au profit deviendra priori
taire. En m ettan t tou t son capital social en 
actions au porteur, l'UBS perd un  des moyens 
de contrôler son actionnariat. Sa réplique 
aux menaces de mainmise est celle que son 
ancien président de Week formulait déjà. 
Etre trop cher pour un  raider. C om m ent être 
cher si ce n 'est en affichant une valeur bour
sière la plus élevée possible ? L'UBS ne m odi
fiera pas sa mission si la direction l'emporte. 
Mais dans ce m onde où l 'on  ne fait pas de 
cadeau, elle sera encore moins portée à en 
faire: primauté à la cotation boursière. ■

Sectes et capitalisme
Trouvé dans Le Messager, paraissant à 

T honon  (14.10): «La Savoie historique, 
terre catholique au sein de la France laï
que, connaît, depuis vingt ans, une  m u ta 
tion  remarquable, due essentiellement à 

l'accélération de la croissance des riches
ses, de la proximité de Genève et de la 
Suisse (sic), véritable plaque tournante  
européenne pour de nombreuses sectes 
du m onde entier».



LOIS UNIVERSITAIRES

Réformes dans le désordre
(jcf) Autonomie, gestion, responsabilité. Trois leitmotivs dans les thèses que le Conseil suisse 

de la science a  formulées, il y a peu, à propos de l'avenir des Hautes Ecoles suisses. Les lois 

universitaires cantonales s'en inspirent, à des degrés divers.

REPERES

Berne, Lausanne et Genève 
on t déjà adopté des 
révisions législatives. A 
Bâle, un projet est déposé, 
alors qu'à Fribourg, 
Neuchâtel, Saint-Call et 
Zurich, des révisions sont 
prévues.

Ces trois mots-clefs figurent également au 
centre de presque toutes les révisions législa
tives en cours dans les parlements des can
tons universitaires, après avoir partiellement 
inspiré la nouvelle loi sur les Ecoles poly
techniques fédérales en vigueur depuis l 'an 
dernier.

L'autonomie, c'est avant tout la capacité 
de se diriger et de se gérer soi-même, par 
l'octroi de la personnalité juridique et par 
une nouvelle répartition des compétences et 
des tâches administratives entre l'Etat, auto 
rité de tutelle, et l’Université, capacité qui 
représente en outre une garantie accrue pour 
la liberté de recherche et d ’enseignement. 
Une véritable direction est dès lors indispen
sable pour que les autorités universitaires 
élues par leurs pairs puissent faire respecter 
les objectifs arrêtés et opérer des choix. La 
crise financière actuelle, mais elle n ’est pas 
seule en cause, a souligné que le pouvoir de 
direction est aujourd 'hui insuffisant, même 
dans les établissements romands où il a été 
renforcé dans les années 70.

Les Hautes Ecoles doivent aussi dévelop
per leur collaboration avec la Cité. Pour le 
responsable de l’Instruction publique, Peter 
Schmid, présentant à la presse le projet légis
latif bernois «en contrepartie du soutien et de la 
promotion qu'elle reçoit de l ’Etat et des citoyen
nes et citoyens, l'université doit mettre son 
activité scientifique au service de la commu
nauté».

Clivages politiques
La récente révision de la loi universitaire à 
Genève s'inspire de telles considérations, 
même si la décision du Grand Conseil s'est 
transformée finalement en un  classique af
frontement droite-gauche. Le pouvoir du rec
teur est renforcé par un mode d'élection nou 
veau et des compétences accrues vis-à-vis 
no tam m ent des doyens; le Conseil académi
que, où siègent des représentants de l'exté
rieur désignés par le Conseil d'Etat, reçoit 
des compétences plus larges, no tam m ent en 
ce qui concerne la désignation du recteur. 
Les autres organes délibératifs, comme le Sé
nat des professeurs ou le Conseil de l'Univer
sité subissent une diminution correspondante 
de leur responsabilité, sans que soit remis en 
question le principe de la participation à la 
gestion des divers corps universitaires -  pro
fesseurs, assistants, étudiants, personnel ad
ministratif et technique. L'avenir dira ce que 
valent les modifications ainsi apportées à 
l'équilibre des pouvoirs et beaucoup dépen

dra, comme toujours, de la qualité des per
sonnes qui seront désignées.

Toutes les lois universitaires cantonales 
sont donc aujourd 'hui remises sur le métier, 
à l'initiative des autorités universitaires ou 
politiques. Dans certains cas, il s'agit d 'une 
révision profonde qui, comme à Berne ou 
Bâle, doit adapter des textes vieux de plus 
d 'un  demi-siècle. Dans d'autres, on  se con
tente de corrections ponctuelles, mais qui 
toutes tendent au m inim um  à une meilleure 
réalisation des principes d 'autonom ie, de di
rection et de responsabilité. La participation, 
symbole de Mai 68, ne mobilise plus per
sonne, sauf à Lausanne, qui franchit un  pas 
en direction de son élargissement, après avoir 
pris le temps de la réflexion.

Cantonalismes sclérosants
Cette modernisation des structures et des 
procédures ne modifiera pas du jour au len
demain les conditions de travail dans les 
Hautes Ecoles. Mais elle peut avoir un  effet 
positif sur la collaboration interuniversitaire 
en contribuant à dim inuer les obstacles que 
les lois, les institutions et les coutumes dres
sent sur le chem in de l'indispensable mise 
en com m un des ressources hum aines et m a
térielles. On peut donc regretter que les or
ganes nationaux de concertation -  la Confé
rence universitaire suisse, la Conférence des 
recteurs -  n 'a ient pas eu le temps ou l 'éner
gie d'élaborer cette loi modèle et minimale, 
qui pourrait au jo u rd ’hui inspirer les ré
flexions cantonales. Après tan t de déclara
tions sur la nécessité de la collaboration, 
tant de rodomontades sur la place universi
taire suisse et ses big-bang, chaque canton, 
chaque université continue d'agir pour soi- 
même. Comme l'ont m ontré les récents dé
bats sur le numerus clausus, le Kantönligeist 
n'est en effet pas près de disparaître en m a
tière d 'enseignem ent supérieur, dom aine qui 
échappe à la compétence de la Confédéra
tion malgré l'engagement financier de cette 
dernière.
Dans son projet de loi universitaire actuelle
m ent en procédure de consultation, le can
ton de Berne a introduit des articles concer
n a n t  la co llabora tion  n a tiona le  et 
internationale. Il serait heureux que -  con
trairement à ce qui s'est passé à Genève -  le 
législateur cantonal m aintienne cette in ten 
tion dans le texte final. Là non  plus, la loi ne 
créera pas l 'événement. Mais elle constituera 
un utile rappel, pour l'université et pour ceux 
qui en on t la haute surveillance. ■



FORUM

MICHEL G LARDON

Député vaudois (Verts) 
Vice-président du comité 
vaudois de la Ligue suisse 
des droits de l'Homme

IMPRESSUM

Rédacteur responsable: 
Jean-Daniel Delley (jd) 
Rédactrice:
Valérie Bory (vb)
O nt également collaboré à 
ce numéro:
)ean-Claude Favez (jcf) 
André Gavillet (ag)
Jacques Guyaz (jg)
Pierre Im hof (pi)
Yvette Jaggi (yj)
Charles-F. Pochon (cfp) 
Forum: Michel Glardon 
Composition et maquette: 
Valérie Bory, Murielle Gay- 
Crosier Marciano, 
Françoise Gavillet 
Administrateur-délégué: 
Luc Thévenoz 
Impression:
Imprimerie des Arts et 
Métiers SA, Renens 
Abonnement annuel:
80 francs
Administration, rédaction: 
Saint-Pierre 1 
case postale 2612 
1002 Lausanne 
Téléphone:
021/312 69 10 
Télécopie: 021/312 80 40 
CCP: 10-15527-9

L'INVITÉ DE DP

Carlos et Caria: incarcération 
de quatre militants
Quatre prétendu(e)s «complices du terrorisme» 
sont incarcéré(e)s en Suisse. Est-il nécessaire de 
le préciser: nous n'avons jamais approuvé les 
méthodes terroristes aveugles. La dérive de cer
tains révolutionnaires pro-palestiniens et anti
sionistes vers le mercenariat paramilitaire et 
l'antisémitisme est indigne. Les moyens utilisés 
pour ['«extradition» vers la France de lllich 
Ramirez Sanchez, mieux connu sous le nom de 
Carlos, nous on t paru contestables, mais nous 
trouvons fondé qu'il rende (enfin) des comptes 
à la Justice.

Où les choses se gâtent, c'est lorsque les 
«extensions» du dossier atte ignent la Suisse. 
Avocat de Carlos, M e Vergés entame un nu
méro de gesticulations qui lui fait ravir la ve
dette à son client. Ici, l'on se souvient qu'il a 
été le conseil de M e Bernard Rambert pour un 
difficile acquittement devant la justice vaudoise. 
Bernard Rambert, qui a lui-même défendu 
Bruno Bréguet, présenté comme le bras dro it 
de Carlos. La chaîne est vite bouclée, l'amal
game facile: les «amis de Carlos», puis les amis 
des amis, sont mis sous le feu des projecteurs.

Des «témoins» emprisonnés
Il ne sera pas d it que la presse sera seule à jouer 
le rôle de juge d 'instruction: lorsque le Parquet 
de la Confédération reçoit d'Allemagne des 
notes -  sans signature ! -  sur quatre éventuels 
complices de Carlos, avec la demande de les 
entendre comme témoins, leur arrestation pure 
est simple est décidée: deux militants genevois 
le 16 septembre, deux Tessinois quatre jours 
après.

Carla del Ponte, procureur (procureure ? 
procureuse ? procuratrice ?) général de la Con
fédération, a frappé un grand coup. La Suisse, 
tant décriée pour sa lenteur à rendre aux peu
ples spoliés la fortune des Duvalier et autres 
Marcos, a fa it preuve d'énergie. Caria elle- 
même, dont certains rappellent par exemple 
que, juste avant de partir pour Berne, elle a 
classé le dossier de la FIMO (caisse noire des 
partis italiens, blanchiment des narcodollars de 
Medellin), se donne des allures de juge aux 
«mani pulite» !

Un rideau de fumée
Il a fallu, il faut encore les questions de la presse 
(dans une fonction qu 'on lui préfère à celle 
d'inquisitrice) et la réaction des camarades des 
«séquestrés de Caria», suivis dans la rue par 
1000 personnes à Genève le 8 octobre («Arrê
tez Creys-Malville, pas les antinucléaires !») et 
150 à Lausanne le 18 octobre, pour que cette 
opération apparaisse pour ce qu 'e lle  est 
d'abord: un rideau de fumée.

Le Tribunal fédéral devrait dire prochaine

ment si le dossier des quatre détenu(e)s con
tient des éléments de charge concrets.

Mais il faut d'ores et déjà dénoncer certains 
aspects inadmissibles de la procédure pénale 
fédérale mise en œuvre pour l'occasion. Par 
exemple: pendant 18 jours, un prévenu n'a pas 
eu de conversation en tête à tête avec son 
avocat (Carla del Ponte a assisté en personne à 
la première entrevue; à la deuxième, c 'était un 
membre de la police fédérale). Les avocats n 'ont 
pas accès à l'ensemble des procès-verbaux 
d 'audition de leurs clients.

Mesure de rétorsion
En outre, un des prévenus genevois a été trans
féré de Champ-Dollon à la prison lausannoise 
du Bois-Mermet sous prétexte de «sécurité»: 
on ne peut s'empêcher d 'y  voir une brimade 
supplémentaire, destinée à compliquer ses re
lations avec son avocat et ses proches.

L'ensemble de ces mesures fait penser que la 
détention n'est, dans ce cas, utilisée que dans 
un seul but: obtenir des aveux ou, à défaut, des 
«renseignements».

Le mépris dont témoigne Caria à l'égard de 
certains principes judiciaires fondés sur les droits 
de l'Homme résonne ainsi comme un lointain 
écho du mépris de la vie humaine manifesté 
par Carlos. L'Histoire a retenu le même nom 
pour ces deux attitudes: «staliniennes». ■

MEDIAS
Nouvel hebdomadaire dans les kiosques 
tessinois, une  année après la disparition 
de Libera Stampa et Politica Nuova. Il se 
nom m e tou t simplement La Sinistra (La 
gauche). Son capital de départ est légère
m en t supérieur à 140 000 francs, récoltés 
dans les milieux syndicaux et de gauche.

Après le succès de l 'hebdomadaire écono
mique Cash en Suisse alémanique et du 
magazine News en  Autriche, deux magazi
nes hebdomadaires d 'inform ation sont en 
p répara tion : Facts aux éd itions du  
TagesAnzeiger et Number One pour Ringier, 
qui n 'avait pas réussi à lancer simultané
m ent L'Hebdo et Woche. Les titres anglais 
porteront-ils chance ?

Le Courrier savoyard a cinquante ans. Il 
porte en  sous-titre Hebdomadaire chrétien 
d'informations régionales. Dans sa première 
édition du 14 octobre 1944, republiée à 
l 'occasion du cinquantenaire, on  lit en 
sous-titre: hebdomadaire catholique, mais 
aussi: sociaux parce que chrétiens.
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DIPLÔMÉS UNIVERSITAIRES

A la recherche 
d'un premier emploi
(jd) Grâce à une enquête biennale, on connaît depuis 1977 la  situation des nouveaux 

diplômés universitaires sur le marché de l'emploi. Les résultats de 1993 sont intéressants 

pour a u tan t qu'on prenne la peine de les mettre en perspective. Les étudiants en fin de 

cursus ne sont pas les plus m al lotis parm i les jeunes. Leur difficulté à s'insérer dans le monde 

du travail met en cause la  nature de la formation universitaire.

Rien d 'é tonnan t à ce que les étudiants sortis 
de l'université en 1992 et 1993 aient eu plus 
de peine à trouver un emploi que ce n'était 
le cas auparavant: l 'augm entation constante 
du nom bre des diplômés -  même si la Suisse 
reste encore bien en retard par rapport à la 
moyenne européenne -  se conjugue avec la 
récession. Le taux des demandeurs d ’emploi 
sans activité lucrative atteint 9,2% en 1993. 
Un record. Mais moins de 40% d 'entre eux 
sont inscrits au chômage, soit qu'ils ne con 
naissent pas leurs droits, soit qu'ils y renon 
cent, par crainte de ternir leur curriculum.

G éographiquem ent, la différence entre 
Suisse alémanique et romande est patente. 
Elle a toujours existé, mais se creuse encore. 
Le nom bre plus élevé de nouveaux diplômés 
à la recherche d 'u n  emploi de ce côté-ci de la 
Sarine s'explique en partie par une dégrada
tion plus précoce de la conjoncture en Suisse 
romande, mais également parce que les étu 
des universitaires y sont plus courtes et plus 
scolaires; les diplômés romands disposent 
donc de moins d'expérience. D'ailleurs la 
position professionnelle de ces derniers re
flète bien cette lacune: 41,1% d 'entre eux 
occupent un  emploi de formation (stagiai
res, assistants) contre 27,7% seulement en 
Suisse alémanique.

Lettres et sciences sociales touchées
Du point de vue du type de formation, ce 
sont les théologiens, les juristes, les méde
cins et les scientifiques qui s'en sortent le 
mieux, à savoir les fo rm ations les plus 
professionnalisées. En droit et en médecine, 
le problème du premier emploi est atténué 
par l'existence de stages professionnels. Par 
contre les lettres et les sciences sociales con
naissent une forte progression des dem an 
deurs d 'emploi depuis la dernière enquête.

Lorsqu'ils ont trouvé un  premier emploi, 
les économistes, les diplômés de sciences so
ciales et de lettres sont engagés -  à raison de 
25% à 40% d 'entre  eux, selon les disciplines 
-  sans exigence de formation universitaire, 
ou parce qu'ils sont universitaires, mais sans 
égard à leur discipline. C'est dire que ces 
diplômés sont en concurrence sur le marché 
du travail avec des diplômés de branches 
voisines ou même non-universitaires.

Ces trois mêmes groupes de diplômés sont 
également les plus nom breux à juger inadé
quate la formation reçue par rapport à leur 
emploi. Toutes formations confondues, les 
diplômés évaluent positivement leurs études 
sous différents aspects, mais se m ontren t très 
critiques à l'égard des cours de pratique pro
fessionnelle (75%) et des stages (57%).

Entre académisme et formation 
professionnelle
Visiblement, l'Université est aujourd'hui con
frontée à un problème d 'identité  provoqué 
par l'attrait qu'elle exerce sur les jeunes. Aussi 
longtemps qu'elle n'accueillait q u 'un  n o m 
bre très restreint de candidats, elle pouvait se 
contenter de transmettre des connaissances 
et de former ceux -  celles n 'en tra ien t alors 
pas en ligne de compte -, chercheurs et en 
seignants, qui avaient vocation à développer 
et à com m uniquer ce savoir. Cette fonction 
est m ain tenant concurrencée par celle de la 
formation professionnelle: en effet seule une 
petite minorité des étudiantes et étudiants 
actuels reprendra le flambeau de l'enseigne
m ent et de la recherche. Et l 'on sent que 
l'Université hésite entre l'affirmation de sa 
mission scientifique et les exigences de la 
formation professionnelle imposées par l 'im 
portance des effectifs, sans répondre de m a
nière satisfaisante ni à l 'une ni aux autres.

Il s'impose de définir d 'urgence les rôles 
respectifs des Universités et des Hautes éco
les spécialisées actuellement mises en place. 
Une coordination que la hâte avec laquelle 
ces Hautes écoles on t été créées n 'a  pas per
mis de penser. Mais il incombe également 
aux universités de revoir leur offre de forma
tion . Pour les filières non  encore 
professionnalisées -  celles don t les diplômés 
peinent le plus sur le marché du travail -  il 
ne s'agit pas de développer encore la spécia
lisation. Au contraire, un cursus basé sur la 
culture générale et la maîtrise des outils d 'ana
lyse, no tam m ent en sciences sociales, per
mettrait de mettre sur le marché du travail 
des généralistes pouvant s'adapter à des si
tuations diverses. La spécialisation scientifi
que intervenant dans un  cycle ultérieur, no 
tam m ent pour celles et ceux qui se destinent 
à la recherche et à l'enseignement. ■



CO M M UNICATION

Du bon usage 
du téléphone mobile
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EN SUISSE

On dénombre 250 000 
Natel, utilisés dans les 
voitures, ou portatifs. Les 
autres téléphones cellulai
res relèvent du marché 
privé et ne peuvent être 
comptabilisés. On estime 
que notre pays a un taux 
de pénétration de 
téléphones cellulaires 
proche de celui de la 
Finlande.

(vb) Les pays nordiques ont été les premiers à se doter largement du téléphone mobile. Qui 

sont ses utilisateurs et dans quelles circonstances est-il employé? Une enquête sociologique 

fa it le po in t en Finlande, pays proche à certains égards de la Suisse, grande utilisatrice 

également de «Natel» et autres portables.

Le téléphone fixe s'est développé plus ou 
moins vite selon les pays. Ainsi, la France, 
très dynam ique dans le secteur des télécom
m unications aujourd'hui, a été longtemps le 
pays où obtenir une ligne de téléphone te
nait du parcours du combattant.

Le développement du téléphone à dom i
cile, dans l'après-guerre, allait voir naître un 
usage domestique, «affectif» de cet outil de 
comm unication. Avec le téléphone mobile, 
on remarque que la com m unication  obéit à 
d'autres paramètres.

Contrairem ent aux apparences, la plupart 
des possesseurs en font un  usage relative
m ent discret; on répugne à l'utiliser hors de 
la bulle protectrice de la voiture. L'auteur de 
l'étude, Jean-Pierre Roos, avance que l'usage 
«frimeur», associé à la catégorie plus ou moins 
floue des yuppies, a freiné le développement 
d 'un  marché de masse. Une extension qui 
n'était, semble-t-il, pas souhaitée par les fa
bricants, op tan t pour une politique de prix 
élevés, du moins dans un  premier temps. 
Quoi qu'il en soit, le téléphone portable di
vise encore les opinions. Trop ostentatoire 
pour beaucoup, question de culture. On a pu 
observer que dans les centres urbains, en 
particulier en Italie, l'utilisation d 'u n  porta
ble était encore il y a peu considéré comme 
un  symbole social de réussite. C'est si vrai 
que l 'on  trouve de faux téléphones mobiles, 
servant un iquem ent de faire-valoir ! L'utili
sation ostentatoire du téléphone s'observe 
aussi en Suisse. Tel patron de restaurant gas
tronom ique de Verbier est obligé de signaler 
à ses hôtes que le téléphone sans fil n 'est pas 
souhaité dans sa salle à manger !

L'argument sécuritaire
Les pays scandinaves com ptent 2 millions 
de téléphones cellulaires. La Finlande en pos
sédait 480 000 en janvier 1994, ce qui équi
vaut à 10% de sa population. A titre de com 
paraison, le taux de pénétration en Allemagne 
et en France se situe en dessous de 2%.

L'étude donne plusieurs explications au 
développement du téléphone mobile en Fin
lande: l'existence d ’un réseau de téléphone 
traditionnel fortement développé; des ingé
nieurs entreprenants, qui on t pu mettre sur 
pied des normes techniques uniformes pour 
tous les pays nordiques (un Finlandais voya
geant en Norvège peut être atteint par un 
abonné finlandais par le simple appel d ’un

numéro). Autres raisons avancées: l 'habitat 
dispersé, le grand nom bre de résidences se
condaires isolées et de bateaux de plaisance, 
mais aussi l'existence d 'une  industrie élec
tronique. Les coûts (abonnement, frais fixes, 
prix d 'achat) sont moins élevés que dans les 
autres pays européens, excepté la Suisse, note 
l'étude (sauf pour les frais fixes).

Enfin, une dernière motivation est liée à la 
prudence des Finlandais, qui désirent pou
voir être joints ou joindre quelqu 'un en toute 
circonstance. L'aspect sécuritaire est donc 
aussi présent. Certains utilisateurs s'en ser
vent pour avertir la police lorsqu'ils remar
quent quelque chose de suspect.

Un moyen de communication masculin
Qui achète des téléphones mobiles ? Ce sont 
les employeurs, dans 41% des cas. Ceux qui 
l'achètent eux-mêmes le font pour des rai
sons professionnelles. Les utilisateurs sont 
des hommes, surtout, de 31 à 50 ans. Seuls 
14% des possesseurs l 'on t acquis pour leurs 
loisirs. Enfin, c'est dans la voiture qu'ils l 'u ti
lisent surtout et les appels durent en général 
moins de 3 minutes. La plus grande partie 
des usagers est constituée de petits entrepre
neurs, d 'em ployés , d 'indépendan ts . Les 
autres sont de jeunes cadres moyens et supé
rieurs. 36% des usagers appartiennent à la 
catégorie de revenus la plus élevée. Là, on 
utilise davantage le téléphone mobile en de
hors de la sphère professionnelle, contraire
m ent aux employés et aux entrepreneurs.

Outre la com m unication d'affaires et la 
com m unication privée, une troisième fonc
t io n  du té léphone  cellulaire, n e t te m e n t 
moins sympathique, pourrait se répandre: 
celle de contrôle et de surveillance (le patron 
contrôlant son employé; la femme espion
nan t son mari).

Cette variété d 'utilisation, dans ses d im en
sions publique et privée, ainsi que l'accessi- 
bilité de ce moyen de com m unication, ne 
perm ettent pas de lui octroyer un rôle défini 
dans les rapports sociaux, conclut l'étude.

On peut faire l'hypothèse que le besoin 
étant désormais créé, il ne pourra qu'aller 
croissant et générer une nouvelle inégalité 
devant la com m unication. Aux actifs le télé
phone mobile, aux retraités, aux femmes et 
aux enfants, qui ne peuvent téléphoner de 
n 'im porte  où, les cabines publiques, de plus 
en plus «vandalisées», par ailleurs ! ■


